	
	

	DIRECTEUR.RICE ADJOINT.E, RESPONSABLE DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE



	Pôle /Direction/Service
	Pôle solidarité – Direction de l’Enfance et de la Famille

	Classification
	Filière : Administrative
Catégorie et cadre d’emplois : A – Attaché ou Administrateur 
Lieu d’affectation : Saint-Denis, Pulse
Fonction d’encadrement : Oui
[bookmark: _GoBack]Prime + NBI : Prime de Directrice adjointe + NBI encadrement
Quotité de travail : 100%
Tous nos postes sont handi accessibles

	Environnement du poste de travail
	Direction de l’Enfance et de la Famille :

La DEF regroupe près de 2800 agent.es répartis entre niveau central et structures territoriales des services de l’ASE, la PMI, les crèches et le service des affaires générales.

Direction adjointe en charge de l’Aide Sociale à l’Enfance :
Composition de l’équipe : 700 ETP, encadrement direct de 8 agent.es : 3 services (prévention et territoires, droits et parcours, offre d’accueil), Observatoire départemental de la protection de l’enfance, cellule santé, conseiller technique parcours et handicap, chargé de mission, secrétaire et 500 assistants familiaux, dont la gestion RH est assurée directement par le Département.

	Position du poste dans l’organisation
	Supérieur hiérarchique direct : Directeur de l’enfance et de la famille

	Moyens mis à disposition
	Téléphone, ordinateur

	Raison d’être
	En Seine-Saint-Denis, près de 9 000 mineurs et jeunes majeurs sont accompagnés au titre de l’Aide sociale à l’enfance. Le Département porte une ambition forte pour cette politique publique, affirmée dans le Schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance 2024-2028, centré sur la qualité du quotidien des enfants confiés, la sécurisation de leurs parcours et l’effectivité de leurs droits.

Dans ce cadre, le/la directeur.rice adjoint.e, responsable de l’Aide sociale à l’enfance :
· participe, aux côtés de la Vice-Présidente en charge de la prévention, de la parentalité et de la protection de l’enfance, de la DGA Enfance et Insertion et du/de la directeur.rice de l’Enfance et de la Famille, à la définition des orientations stratégiques de la politique départementale de prévention et de protection de l’enfance ;
· garantit la mise en œuvre, le pilotage, l’évaluation et l’amélioration continue de la politique ASE ;
· assure le management de la direction adjointe et la cohérence d’ensemble de l’action des équipes de l’ASE ;
· veille à la structuration des organisations, à la fiabilisation des procédures et au développement des pratiques professionnelles, en articulation avec le projet de service et le projet managérial de l’ASE ;
· représente le Département auprès des partenaires institutionnels, juridictionnels, associatifs et des réseaux professionnels départementaux, régionaux et nationaux.

 

	Missions :
Indiquer les missions principales
	1. Contribuer à la définition et à l’aide à la décision en matière de politique publique
· Participer à la définition des orientations stratégiques et des objectifs de la collectivité dans le champ de la prévention et de la protection de l’enfance.
· Apporter à l’exécutif, à la direction générale et à la direction les éléments d’analyse, d’aide à la décision et de prospective nécessaires.
· Assurer une veille sur les évolutions législatives, réglementaires, institutionnelles, budgétaires et sociétales impactant la protection de l’enfance.
· Promouvoir une approche fondée sur les droits de l’enfant, la qualité du parcours, la continuité des prises en charge et l’intérêt supérieur du mineur.
2. Piloter la mise en œuvre, le contrôle et l’évaluation de la politique ASE
· Mettre en œuvre les orientations du Schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance.
· Garantir la cohérence, la continuité et la qualité de l’action menée sur l’ensemble du champ de l’ASE en lien avec le projet de service.
· Structurer les outils de pilotage, de reporting, d’évaluation et d’amélioration continue.
· Veiller à la sécurisation juridique, institutionnelle et organisationnelle des procédures et décisions relevant de l’ASE.
· Suivre l’activité, analyser les résultats, identifier les besoins d’évolution et proposer les adaptations nécessaires.

3. Manager la direction adjointe et renforcer la cohésion des équipes
· Assurer l’encadrement direct de l’équipe de direction adjointe et des responsables placés sous son autorité.
· Porter le projet managérial de l’ASE et en garantir la traduction dans les pratiques d’encadrement.
· Développer la coopération entre les services, la transversalité et la circulation de l’information.
· Accompagner les transformations organisationnelles et les projets de modernisation.
· Soutenir la réflexion sur les pratiques professionnelles, la diffusion des connaissances scientifiques et expérientielles et la consolidation d’une culture commune de la protection de l’enfance.

4. Piloter les ressources nécessaires au fonctionnement de l’ASE
· Définir, en lien étroit avec le service des affaires générales, les besoins en ressources humaines, systèmes d’information, budget, immobilier, logistique, achats et mobilité.
· Contribuer à l’arbitrage, à l’allocation et au suivi de ces ressources.
· Veiller à leur adéquation avec les objectifs fixés, les besoins des services et les évolutions de l’activité.
· Participer au pilotage budgétaire du secteur et à l’optimisation de l’utilisation des moyens.

5. Développer les coopérations internes et externes
· Renforcer les coopérations avec les autres directions et services du Département, notamment dans une logique de parcours de l’enfant et de complémentarité des interventions.
· Consolider les articulations avec les partenaires institutionnels et associatifs.
· Représenter le Département dans les instances partenariales départementales.
· Participer aux réflexions, groupes de travail et dynamiques régionales et nationales dans le champ de la protection de l’enfance.

	Compétences
· Relationnelles
	· Savoir accompagner les changements et fédérer autour d’orientations partagées
· Savoir manager des équipes de cadres et / ou d’expert.es
· Savoir représenter la collectivité auprès des instances externes
· Savoir valoriser ses collaborateurs.trices et créer une cohésion d'équipe
· Connaître les techniques de médiation, de régulation et de négociation
· Disposer de solides qualités relationnelles, d’écoute et de diplomatie.


· Organisationnelles
	· Savoir fixer des objectifs, les planifier, les suivre et en évaluer l’atteinte.
· Savoir traduire des orientations stratégiques en projets d’organisation et en plans d’action opérationnels.
· Savoir identifier et analyser les évolutions de l’environnement (politique, juridique, social, économique, technologique) sur une politique publique
· Savoir préparer les arbitrages budgétaires et répartir les ressources 
· Savoir traduire les orientations en projet d’organisation et de service 
· Savoir repérer l’impact d’une décision sur les équipes, les procédures et l’organisation
· Savoir exploiter les résultats de l'évaluation pour élaborer des scénarios prospectifs et plans d'action



· Techniques
	· Disposer d’une expertise confirmée de la politique publique de prévention et de protection de l’enfance, dans ses dimensions clinique, juridique, institutionnelle et partenariale 
· Avoir une expertise de la politique publique de prévention et de protection de l’enfance d’un point de vue clinique, juridique, institutionnel et partenarial
· Connaître les techniques de pilotage budgétaire, de tarification et de gestion des ressources.
· Savoir alerter la direction sur les contraintes et les risques et points de vigilance liés à un projet ou à une organisation.





	Niveau d’études : II 
Diplômes requis : formation et diplômes nécessaires à l’accès au cadre d’emploi d’administrateur territorial ou d’attaché territorial
Expérience (s) professionnelle(s) sur un poste similaire
|_| Souhaitée(s) ; |X| Requise(s) 

	Caractéristiques principales liées au poste

	
|X| Horaires spécifiques
|X| Permis de conduire obligatoire
|_| Déplacements province et étranger
|X| Astreintes
	
|_| Logement de fonction
|_| Vaccins obligatoires
|_| Port d’une tenue de travail obligatoire




Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresse à :
MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SEINE SAINT-DENIS
POLE RESSOURCES HUMAINES ET MODERNISATION
Ce profil de poste est susceptible d’évoluer et d’être réajusté.	1/1
